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 Prévention des inondations:
 Articulation PPRi, TRI, PAPI..  et état 
d’avancement de la mise en œuvre de la 

Directive Inondation
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Le risque inondation

C’est la 
combinaison

de la probabilité
d’une inondation 

sur
un territoire donné
(l’aléa inondation)
et de la présence,
sur ce territoire,

d’enjeux 
( population,

activité économique,
patrimoine culturel

et environnemental) 
pouvant en subir les

conséquences.

La législation et la politique de la gestion des inondations ont évolué au cours des ans, en 
grande partie en raison du changement climatique, qui a conduit l’Europe à vivre des 

inondations de très grandes ampleurs. Les volontés nationales et locales, le développement 
de la connaissance ainsi que les progrès techniques sont à l’origine de l’existence d’un 

nombre important d’outils Réglementaires. 



1 connaître
. Analyser les phénomènes

. Identifier les enjeux

3 informer
. Sensibiliser les populations

. Éduquer la jeunesse
. Former les professionnels

1 > connaître aléas 
et enjeux

. Analyser les 
phénomènes

. Identifier les enjeux
AZI, inventaires…

les 7 
principes 
pour une 
démarche 

globale

2 > prévoir
. Surveiller les 
phénomènes

. Analyser les données 
et déduire les 
conséquences

Météo, sismomètre..

3 > informer
. Sensibiliser les

   populations
. Éduquer la jeunesse

. Former les 
professionnels

4 > réglementer
. Prescrire les règles 

  d’aménagement, 
  d’urbanisme ou de
  construction ou de 

gestion
. Cartographier les 

zones à risques

7 > évaluer
. Tirer les 

enseignements
  des évènements et 

de leur
  gestion

. Se souvenir

6 > se préparer
. Planifier l’intervention 

de
  secours

. Organiser ses 
capacités de

   réaction

5 > atténuer
. Réduire la vulnérabilité 

  ou l’importance des 
enjeux

. Agir sur la fréquence 
ou

  l’intensité de l’aléa



La directive inondation : cadre de travail qui 
permet progressivement de partager les 

connaissances sur les risques d’inondation, de les 
approfondir, de

faire émerger des priorités et de définir un Plan 
stratégique de Gestion de ces risques, décliné à 

différentes échelles.

Elle impose aux États membres de se fixer des objectifs de 
réduction des conséquences dommageables des inondations et 
d’évaluer les résultats.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article premier
La présente directive a pour objet d’établir un cadre pour l’évaluation et la gestion des risques d’inondation, qui vise à réduire 
les conséquences négatives pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique 
associées aux inondations dans la Communauté.
Article 2
Aux fins de la présente directive, en plus des définitions de «rivière», de «bassin hydrographique», de «sous-bassin» et de «district 
hydrographique» figurant à l’article 2 de la directive 2000/60/CE, les définitions suivantes s’appliquent:
1) «inondation»: submersion temporaire par l’eau de terres qui ne sont pas submergées en temps normal. Cette notion recouvre les 
inondations dues aux crues des rivières, des torrents de montagne et des cours d’eau intermittents méditerranéens ainsi que les 
inondations dues à la mer dans les zones côtières et elle peut exclure les inondations dues aux réseaux d’égouts;
2) «risque d’inondation»: la combinaison de la probabilité d’une inondation et des conséquences négatives potentielles pour la santé 
humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique associées à une inondation.

- Disposer d'une politique de
gestion globale des 

inondations afin de réduire 
l'exposition des

populations et diminuer 
l'importance des dégâts.

- Hiérarchiser les interventions 
là où se concentrent la 
population et les biens 

vulnérables (enjeux) - AGIR

Des plans d’actions sur 6 ans
SNGRI, PGRI, TRI, carte, 

SLGRI



La prévention des risques relève d’une compétence partagée mêlant de 
l’État, des collectivités territoriales, mais aussi des citoyens, chacun jouant 

un rôle dans son domaine.

7 axes d’intervention

1.- la connaissance des aléas 
et des enjeux,

2.- la surveillance, la 
prévision, la vigilance et 

l’alerte,

3.- l’éducation et l’information 
préventive des citoyens,

4.- la maîtrise de 
l’urbanisation et l’adaptation 

du bâti par la réglementation,

5.- la réduction de la 
vulnérabilité,

6.- la réalisation de dispositifs 
de protection,

7.- la préparation aux 
situations critiques.

Regroupés selon 4 grands 
thèmes:

1. la maîtrise de 
l’urbanisation et l’adaptation 

du bâti,
2. l’amélioration des 

systèmes de surveillance, 
de prévision, de vigilance et 

d’alerte,
3. la fiabilité des ouvrages 

et des systèmes de 
protection,

4. l’amélioration de la 
résilience des populations 
(la culture du risque et les 
mesures de sauvegarde

La politique 
nationale 



1.- la connaissance des aléas 
et des enjeux,

2.- la surveillance, la 
prévision, la vigilance et 

l’alerte,

3.- l’éducation et l’information 
préventive des citoyens,

4.- la maîtrise de 
l’urbanisation et l’adaptation 

du bâti par la réglementation,

5.- la réduction de la 
vulnérabilité,

6.- la réalisation de dispositifs 
de protection,

7.- la préparation aux 
situations critiques.

Le Plan de prévention des risques d’Inondation 
(PPRI) reste l’outil de base de la maîtrise de 
l’urbanisation en zone exposée. 

Le PPR réglemente l’utilisation
des sols en tenant compte des risques

naturels identifiés sur cette zone et de la non aggravation
des risques. Cette réglementation

va de la possibilité de construire sous certaines
conditions à l’interdiction de construire dans les
cas où l’intensité prévisible des risques ou la non 
aggravation des risques existants le justifie. Elle
permet ainsi d’orienter les choix d’aménagement
dans les territoires les moins exposés pour réduire

les dommages aux personnes et aux biens.

Servitude État



1.- la connaissance des 
aléas et des enjeux,

2.- la surveillance, la 
prévision, la vigilance et 

l’alerte,

3.- l’éducation et 
l’information préventive 

des citoyens,

4.- la maîtrise de 
l’urbanisation et 

l’adaptation du bâti par la 
réglementation,

5.- la réduction de la 
vulnérabilité,

6.- la réalisation de 
dispositifs de protection,

7.- la préparation aux 
situations critiques.

Programme d’actions de prévention des inondation (PAPI) - outils de 
contractualisation entre État et collectivité d’une politique d’action 
globale et partagée de gestion du risques d’inondation



 LE TRI – Concentration d’enjeux en zone 
potentiellement inondable

Les TRI sur le 
Bassin Adour-

Garonne : ~  50 % 
de la population 

exposée



TRI et Directive inondation

1- Stratégie nationale de 
gestion du  risque 

Inondation

2- PGRI Plan de gestion 
du risque inondation 

(//SDAGE)

3 - 
• Les cartes de 
connaissances de l’aléa 
pour différents types de 
crues et plusieurs 
fréquences 
d’événements

• Les cartes de risque 
correspondantes 

• Un diagnostic 
1 SLGRI – Stratégie 
locale de gestion du 
risque inondation            
Un plan d’action 

PAPI ?

À faire
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